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REVUE MILITAIRE SUISSE^
XLIXe Annee N° 12 Decembre 1904

L'AVANT-PROJET
D UNE

ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

(suite)

4- L'instruction des officiers.

De meine que rinstruetion cles unites, celle cles officiers se pröte
ä cle nombreuses combinaisons. II suffit pour s'en convaincre
de comparer les deux projets. L'un et 1'autre tendent manifestement

au meme but : ils recherchent une instruction pratique
plus döveloppöe des chefs, plus d'entrafnement, et un contact
plus etroit enlre les officiers des differentes armes. Mais ils pour-
suivent ce rösultat par des programmes de services ä plusieurs
egards dissemblables.

D'une maniöre generale, le projet des commandants supörieurs
fait regner plus d'egalitö entre les officiers de toutes les armes,
ce qui ne signifie pas que les inegalites admises par celui du

Departement ne soient pas justifiöes dans Ia pratique.
Examinous de plus pres ces differences.
Aspirants. — Le projet des commandants prövoit pour toutes

les armes une öcole d'aspirants-officiers de 80 jours. Les sous-
officiers appelös ä y participer sont dispenses de Ia seconde
moitie de l'öcole de recrues imposöe aux caporaux. Les presen-
tations pour l'ecole d'aspirants sont röglöes par un article 96
donl le maintien clans la loi döfinitive sera vivement dösire :

Nul ne peut etre appele ä une ecole d'aspirants-officiers s'il n'est propose
par le commandant d'ecole dans Ies ecoles de recrues ; par son commandant
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82(i REVUE MILITAIRE SUISSE

d'unite, dans les cours de repetition. Los ofliciers qui snnl ses superieurs immödiats

doivent etre au prealable entendus. La proposilion est soumise ä Papprobation

du commandant de division, pour l'infanterie ; du commandant du corps
d'armee, pour les autres armes.

L'avant-projel du Departement ne prevoit pas la (-(Instillation
prealable des supörieurs immödiats, ni I'approbatioii du commandant

de la division ou du commandanl de corps d'armee. C'esl

une lacune qu'il sera facile de corriger.
Cet avant-projet fixe ä 70 jours la duree de l'ecole d'aspirants

dans rinfanterie, la cavalerie et lc train ; ä ioö jours clans
l'artillerie et le genie ; ä 60 jours dans le service sanitaire et le

service des subsistances, ainsi que pour les officiers du commissariat

et les vötörinaires.

L'exposö des motifs justifie ces differences dans les termes
Suivants :

L'ecole preparatoire d'officiers cle cavalerie dure actuellement 60 jours. Elle
serail prolongee de 10 jours, eu vertu du principe qui veul (pie l'instruction
des futurs officiers soit un peu plus approfondie.

L'artillerie a dejä une ecole d'officiers de 100 jours, qui se divise eu deux

parlies de 0 et q semaines. Gelte duree relalivement longue est due ä ce que
les officiers d'artillerie doivenl apprendre le service de conducteurs aussi bien

que celui de canonniers.
II en est de meme du genie, en cc que les sous-ofliciers de sapeurs qui sont

proposes pour une ecole d'officiers y apprennent aussi la construetion des ponls,
landis que les sous-officiers de ponlonniers ont ä apprendre aussi le service de

sapeurs. C'est pourquoi l'avant-projet prevoit pour l'ecole d'officiers du genie,
au lieu des 03 jours actuels, io5 jours egalement.

Le projet du Döpartement dispense les aspirants cle l'ecole de

recrues comme sous-officiers.
En resume, Ia duröe du service d'instruction pour l'obtention

du grade de lieutenant serait la suivante :

Projet des Commandants.

Ecole cle recrues 80 jours (caval. 90)
Ecole de recrues comme appointes /jo »

Ecole d'aspirants 80 »

Tolal. Udo jours (caval. 210)
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Avant-projet du Departement.

Service sanitaire
Service de subsist.j
Infanterie .1

Service du train
Cavalerie
Artillerie
Gönie

Ecole de
recrues

Ecole de Ecole
sous-offic. d'aspirants

Total

60 jours 3o jours 60 jours i5o jours

160 »

190 »

60 » 3o » 70

80 » 4° » 70

Oo 11 4° » io5 200 »

11 ne semble pas qu'il y ait lieu d'attacher une trop grande
importance ä la question des services procedant l'öcole d'aspirants.
Cette derniere joue le röle preponderant dans la formation du
futur officier. Si donc les necessites du recrutement obligent ä
reduire la duree du service anterieur, savoir l'ecole de recrues
coinme sous-officier, il ne faut pas trop s'en döfendre, encore

que pour donner au futur officier l'habitude cle rinstruetion une
demi-ecole de recrues comme sous-officier, ainsi que le propose
le projet des commandants, soit certainement du temps bien
employe. II n'est pas mauvais non plus de mettre pratiquement
Ie futur officier au courant des menus details d'exöcution du
service intörieur.

Quant au principe de l'egalitö des officiers devant la duree du
service, il ne nous hypnotise pas. S'il est acquis qu'un officier
des troupes sanitaires ou du service des subsistances peut etre
forme en moins de temps qu'un officier d'infanterie ou d'artillerie,

pourquoi le contraindrait-on, pour l'amour d'une theorie,
ä une Prolongation inutile de son ecole d'aspirant Ces officiers
se recrutent dans des milieux speciaux : ceux du service sanitaire

dans le monde des medecins ; ceux du service des subsistances

dans celui des commercants et hommes d'affaires. II n'en
resulte pas d'inconvenient pour le recrutement des officiers des

armes combattantes; ce sont ä quelques egards des specialistes
maintenus dans le cadre de leur spöcialite.

De meme pour la formation des officiers des armes dites
speciales. S'il est acquis que 2o5 jours de service ne rendent

pas leur recrutement plus difficile que 160 jours dans l'infanterie,
pourquoi priverait-on Tarmee du supplöment d'instruction qu'ils
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auronl ainsi l'occasion d'acquörir? L'essentiel esl d'appröcier
avec justesse nos pössibilites sociales et economiques el s'il faul
absolument poser un principe, celui-ci aura nos preferences :

L'öcole d'aspirants doil procurer dans tous les cas le mininiun
d'instruction indispensable au futur oflicier. Sa duröe. calculee
de facon ä obtenir ce minimum, sera augmentee clans chaque
arme cle tout le temps qu'il sera possible sans nuire aux exigences
du recrutement.

Officiers subalternes. — Dans les deux projets, les lieulenanls
nouvellement nommös sont tenus, comme tels, cle suivre une
i'-cole de recrues. Mais, dans lu suite, leurs prestations differenl
sensiblement. Le projel des commandants ne leur impose plus,
comme lieutenants ou premiers-lieutenants, qu'un cours de 11

jours : cours de tir dans l'infanterie, Tartillerie et la forteresse ;

cours de chef de patrouille dans la cavalerie ; cours technique
dans le gönie, les services sanitaires et des subsislances. Apres
cela, seuls les premiers-lieutenants proposes pour Tavancement
suivent une ecole centrale I de 4*» jours et la seconde moitie
cl'une ecole de recrues comme commandants d'unite (compagnie,
escadron, batterie), soit 4o jours encore.

L'avant-projet du Departement militaire pose cles exigences un

peu superieures : elles sont döterminees aux articles 144 et i4">:

Art. 144. — Doivenl faire cn outre pour completer leur Instruction :

io Les premiers-lieutenants d'infanterie une ecole de tir de quinze jours ;

2« Les lieutenants de cavalerie un cours de chef de patrouille de quinze
jours; les premiers-lieutenants de cavalerie designes pour l'avancement une
ecole de sous-officiers ;

3o Les lieutenants et les premiers-lieutenanls d'artillerie un cours d'arlillerie
de vingt jours dans chaque grade; les premiers-lieutenants (l'artillerie designes

pour l'avancement 1111 cours tactique de quinze jours;
4° Les lieulenanls du genie un cours technique de vingt jours ;

5» Les premiers-lieutenants du service sanitaire un cours special de trente
jours ; les capitaines du service sanitaire, designes pour Commander par In

suite une ambulance, la moitie d'une ecole de reerues du service sanitaire ;

li" Les premiers-lieutenants veterinaires im cours special de vingt jours:
70 Les lieutenants ou les premiers-lieutenants du service des subsislances

el du commissariat 1111 cours lactique de vingt jours ; les lieutenants el les

premiers-lieutenants des troupes du service des subsistances designes pour
l'avancement, eu outre, une ecole de sous-officiers dans chaque grade ;

Les officiers des aulres armes peuvent etre egalement commandes pour cos
ecoles et cours.

Art. i/|5. — Doivent friire en oulre :
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1» Les premiers-lieutenants d'infanterie, de cavalerie, de l'artillerie, du

genie et des troupes de forteresse une ecole centrale I de quarante jours ;

20 Les premiers-lieutenants d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie, du genie,
des troupes de forteresse, du service des subsistances et du train, designes

pour l'avancement, une ecole de recrues en qualite de commandants d'unite.

Une divergence existe au sujet de Töcole centrale I entre l'article

i45 et l'exposö des motifs. D'apres l'article, lous les premiers-
lieutenants des armes combattantes doivent passer par cette ecole.

L'exposö des motifs (page 147) n'y oblige que ceux d'entre eux
proposes pour le gracle de capitaine. Cette seconde version est

probablement la vraie, celle qui correspond aux intentions cles

auleurs du projet.
Sur quoi les deux projets basent-ils les durees de 11, i5, 20

jours, etc., fixees pour les divers cours speciaux? Les documents
actuellement publies ne fournissent pas la reponse ä cetle question.

Une fois Tofficier subalterne des armes combattantes promu
capitaine, il n'a plus, d'apres l'avant-projet du Departemenl,
aucun service special ä faire. Le projet des commandants prescrit,

en revanche, des cours tactiques ou des cours de tir de

11 jours (article 102).
Celte prescription manque dans l'avant-projet du Döpartemenl.

Maintenir le capitaine au courant des exigences de son important
commandement parait d'une absolue necessite. Si Ton en croit
cle nombreux officiers d'artillerie, il y aurait avantage ä sacrifier
un des deux cours pour lieutenants a un appel periodique des
chefs de batleries. Cet appel ne sera pas moins utile pour les chefs

d'unile des autres armes, spöcialement pour ceux de Tinfanterie.
Eu resume, la duröe des services d'instruction de Tofficier, des

sa nomination comme lieutenant jusqu'ä son passage en
landwehr comme capitaine, serait la suivante :

Projet des Commandants.
(Armes combattantes)

ours
rr

Ecole de recrues coinme lieutenant 80
Cours de tir comme lieutenant ou premier-lieutenant. 11

Ecole centrale 1 4° »

Demi-öcole de recrues comme chef d'unite 4° »

Cours tactique comme capitaine (un au minimum) 11 »

Total (minimum) 182 jours
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Avant-projet du Departemen

Ecole de recrues comme lieutenant
Cours special (art. i44- I<J ä 4°)-
Ecole centrale 1

Ecole de recrues comme chef d'unite.

Total ."

Ecole de recrues comme lieutenant
Cours spöcial (arl. 144^ 5° & 7°) •

Ecole de sous-offic. comme lieulenanl
Ecole de sous-offic. c. premier-lieut.
Demi-ecole de recrues comme capit.

Tolal ."

Officiers superieurs. — Ici les divergences sonl [dus importantes.

L'un et Tautre projets suppriment les öcoles centrales III et IV
ct les remplacent par des cours de cadres. En revanche, Töcole
centrale II est portee ä 6o jours par la Conference des commandants,

ä 70 parle Departement, dans les cleux cas sous la reserve
qu'elle pourra elre scindee en deux parties afin de tenir compte
des exigences de la vie civile. V seronl appeles les capitaines
proposes pour Tavancement. L'exposö des molifs dil :

firtemeiit.

Infant Caval. Artill Genie
Jours Jours Jours Jours

(lO 8(1 6(1 (irr

1 5 1
."1 55 20

io 40 40 40
60 8(1 (io ()0

175 2 10 2 1 5 180

Medecins Veterina ires Snlisisl.
¦fours Jours Jours

60 (io 6(1

3o 2(1 20

— — 3o

— — 3o
3o — —

120 8(1 l'l(l

C'est dans cette ecole que l'officier superieur acquiert son bagage theorique.
Llle le met a meme de fortifier et d'elargir ses connaissances scientifiques paile

travail personnel. 11 dit adieu ensuite ä la salle de Iheorie. Pendant les dix
semaines que dure les cours, il doit etre possible d'enseigner systematiquement
au futur officier superieur les notions fundamentales qu'il aura ä metlre eu

pratique. Si l'enseignement se donne selon le voeu de l'avant-projet, celle
ecole sera un veritable cours de sjuerre ou, si l'on prefere, uno ('-cole de guerre
en petit.

II est utile cle rapprocher de ce passage celui qui Ie precede,
et qui fait la critique du regime actuel des Ecoles cenl raies :

L'organisation militaire de 187''i prevoil qualre ecoles centrales, ecole I pour
les officiers subalternes, ecole II pour les capitaines nouvellemenl nommes,
ecole III pour les commandants de bataillons d'infanlerie et de carabiniers,
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ecole IV pour les lieutenants-colonels nouvellement nommes. Elle se propose
par consequent de developper l'instruction theorique des officiers par etapes,
de grade en grade, et eile aboutit ä envoyer sur les bancs de l'ecole pour six
semaines jusqu'aux lieutenants-colonels, donc des commandants de regiment.
II nc s'agit pas tle retracer ici l'histoire du developpement que ces ecoles
centrale sont pris au cours des annees. Les temps sont loin de nous, heureusement,
oü des hommes de 35 u 45 ans restaient, des semaines durant et 7 a 8 heures

par jour, dans les salles de theorie, 011 on les gavait de science militaire. .Mais
la pratique fut impuissante ä ecarter tous Ies inconvenients de cette instruction
theorique qui persecutait l'officier pendant toute sa carriere. Dans toutes ces
ecoles, il fallait, pour ainsi dire, reprendre par le conimencement, ct malgre
cela ou peut-etre ä cause de cela, on n'arriva jamais ä rendre l'instruction
complete. La theorie predommait, releguant au second plan l'independance des

caracteres, l'independance de l'action, le sentiment de la responsabilite, l'esprit
viril de decision. Le principe dirigeant de ces ecoles fit que l'officier restait
loujours un « eleve». Les hommes distini>ues qui, durant des annees, ont
travaille dans ces ecoles, sentaient bien ee defaut el cherchaient ä Ic corriger
autant (pie possible. Mais un sysleme vicie garde toujours son vice.

Le projet des commandants prevoit pour Tobtention du grade
de major dans Tinfanterie el Tartillerie 20 jours d'ecole de

recrues comme commandaiit de bataillon ou de groupe. Cette

disposition corrige une anomalie du systöme actuel. Tandis epie

pour tous les grades subalternes Töcole d'instruction pratique
procede la promotion, eile suit cette derniere quand il s'agit du
gracle de major. On ne s'explique pas Ies motifs de ce privilegc.

Mais on s'explique encore moins que le projet du Departement

supprime Ia fraction de Töcole de recrues ä laquelle est

appele le commandant de bataillon 011 de groupe. Eslimerait-011
cette ecole inutile? Ce serait surprenant, car eile a Tincontes-
table avantage de familiariser le comniaudanl cle bataillon avec
l'exercice de son commandement avant qu'il prenne eu main
son unite d'incorporation. Quand il se presentera devant celle-ci,
il le fera avec d'autant plus d'assuraiice. II y gagne en autorite
et son bataillon en tenue et en aptitude manceuvriere.

L'ecole de bataillon est utile aussi aux premiers-lieutenanls
qui passent leur ecole cle chefs cle compagnie, et qui, dans leur
regiment commanderonl 99 fois sur 100 leur compagnie encadree,

et ä peine une fois leur compagnie dötachöe. L'ecole de

bataillon leur est necessaire autant qu'ä leur commandant. Puisque

nos detachements de recrues sont toujours formes d'au
moins trois le plus souvent quatre compagnies, c'est un devoir
d'en profiter pour fournir une occasion de meilleure instruction
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aux officiers destines ä recevoir un bataillon sous leurs ordres.
Et si cela est vrai pour les commandanls cle bataillon c'esl vrai
au meme titre pour les commandants cle groupe cTartillerie.

Les deux projets prescrivent des cours tactiques bisannuels
de 11 jours pour officiers superieurs. Mais tandis que le Departement

en fait uniformöment des cours de division, limitanl la

partieipation aux commandants cles unites directement
subordonnees au divisionnaire, plus les commandants cles rögimenls
(Tinfanterie et cles groupes cTartillerie, la conförence des
commandants propose une alternance cle cours cle division et de

cours de corps d'armöe. Ces derniers röuniraient les officiers
ci-dessus indiques; aux cours de division prendraient pari aussi
les commandants de bataillon.

La proposition cle la conförence parait preferable ä celle du

Departement. Elle procure l'occasion aux commandanls de

corps de garder le contact avec les officiers superieurs de la

division, et aux divisionnaires celui d'exercer leur commandement

dans des manoeuvres cle cadres sous Tautoritö de leur
chef. Pour eux aussi, il est bon cle s'exercer ä la direclion de

leur unitö encadree.
Enfin, les cleux projets prevoient pour les commandants

superieurs cles cours d'opörations tous les qualre ans.
Etat-major general. — L'avant-projet du Döpartemenl

conserve le Systeme des trois ecoles d'etat-major.
Celui cles commandants recrute les officiers de TEtal-major

gönöral parmi les eleves cpii onl suivi avec succes TEcole
centrale II et les astreint a une ecole d'etat-major gönöral de 4"
jours.

L'exposö cles molifs du Deparlement oppose ä celle proposition

une objeetion qui parait fondee.

Si l'avant projet, dit-il, ne s'est pas rallie ä la proposition des commandants
de corps et des divisionnaires, c'est essentiellement pour le motif que l'ecole
centrale II esl destinee ä des capitaines qui sont deja « proposes pour l'avancement

». Qui a suivi l'ecole avec succes a droit ä l'avancement comme oflicier
superieur. Ceux qui tiendront ä faire en qualite de capitaine ä l'etat-major
general quelques ecoles de plus, constitueront une Ires petite exception. Mais

l'etat-major general a besoin de capitaines pour certains Services pour lesquels
le grade de major est deja trop eleve. Puis, il vaut mieux, semble-t-il, que
l'ecole speciale d'etat-major general ait ete suivie avant l'enlree dans le corps
d'elat-major general, de maniere que l'on puisse reconnaitre ceux qui sonl

aptes ä servir dans l'etat-major general. Peut-etre la Solution la plus simple
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consislerait-elle ä reduire ä 4o jours l'ecole d'etat-major general I qui precede
l'admission a retat-major general ct de prolonger en revanche jusqu'ä 70 jours
l'ecole d'etat-major general II pour la fusionner avec l'ecole centrale IL La
discussion ulterieure apportera ä cette queslion la Solution desirable.

En revanche, une proposition ä laquelle il semble qu'il n'y
ait rien ä objeeter est celle de remplacer Tunique ecole d'etat-
major III ä laquelle sont appeles actuellement les majors et des

capitaines, par des voyages bisannuels de 20 jours organises
pour les officiers superieurs de Tötat-major genöral.

Que Ton adopte le projet du Döpartement ou celui des
commandants supörieurs, 011, ce qui vaudrait encore mieux, qu'une
troisieme combinaison amalgame les meilleures propositions de
Tun et de Tautre, il est impossible que Tinstruction des officiers
n'en recoive pas une impulsion salutaire. D'aucuns regretlent
la disparition des ecoles centrales III et J\" au point de vue du
contact qu'elles etablissaient entre les officiers superieurs des

diverses divisions el corps d'armöe. Mais il est encore beaucoup
plus important de rapprocher les officiers appartenant aux
diverses armes d'une meine division, car c'est entre eux surtout
que devra se manifester la camaraderie de combat. En outre,
les cours tactiques de corps d'armöe remplaceront partiellement,
ä ce point de vue, les ecoles centrales III et IV. Enfin, les

deux projels ont toujours soin de prevoir qu'ä toutes les ecoles

el cours spöeiaux, des officiers d'autres armes peuvent etre
convoques. Celle disposition eile aussi est hautement recomman-
dable.

Avant cle clolurer le chapilre cle Tinstruction de Tarmöe, un
mot encore au sujet des

Inspections.
II est utile de mettre les textes en presence:

Avant-projet du Departement.

Art. 172. — Les ecoles ct, les cours sonl soumis ä une inspection reguliere.
Sont inspectes :

10 Les ecoles de recrues, les ecoles de sous-officiers et d'officiers, les ecoles
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de lir, les cours tacliques et les cours speciaux de toul genre par lc chef de

service, pour rinfanterie par les commandanls de division.
2° Les cours de repetition par le superieur immediat du commandant de

troupes; les cours de repetition de division ct les ecoles d'elat-major general,
puis les exercices strategiques prevus ä l'article iOq, par lo chef du Departement

mililaire ou par un officier superieur qu'il designe.
3° Les ecoles centrales par un officier designe par le Departement militaire.
4° Les exercices des etats-majors superieurs (art. iG8) par les commandants

de corps d'armee.

Arl. i/3. — Le chef du service inspecte les ecoles de recrues et de cadres,
ainsi que les cours de lir des garnisons des fortifications.

Le commandant des fortifications inspecte les cours de repetition des Iroupes
de garnison des fortifications.

Les cours diriges par Ies commandanls iles fortifications sont inspectes par
un oflicier designe par le Departement militaire.

Ai-t. i-.l. — Les commandants de division et des fortifications ont le droit
de visiler en tout lemps les ecoles el les cours des troupes placees sous leurs
ordres. Toutefois la marche de l'instruction n'en doit pas etre genee.

Projet des Commandants.

Arl. i i.i. — Sont inspectes :

i. Les cours auxquels parlicipenl exclusivement des troupes d'un corps
d'armee, d'une division ou d'une garnison de forteresse, par les commandants
de ces unites.

•?.. Los cours de repetition, par le chef inimedial du commandanl du corps
de Iroupe.

3. Les ecoles ot cours diriges par les commandants de forleresse, par le

commandanl du corps d'armee dans le territoire duquel est situee la forteresse.
4. Les exercices diriges par 1111 cominandant de corps d'armee, par le chef

du Departemenl mililaire ou un remplacant de celui-ci, designe a cet efl'el par
le Conseil federal.

5. Les ecoles de lir de l'infanterie, par les commandants de division ou de

brigade.
fi. Tous les autres cours et ecoles militaires auxquels ne parlicipent pas

exclusivement des troupes d'un eorps d'armee, par les chefs d'armes.

7. Les ecoles centrales et les ecoles d'elat-major ujeneral, par un commandant

de eorps d'armee, un commandanl de division ou un chef d'arme designe,
ä cel effet, par le Deparlement mililaire.

Ces lextes öclairenl nettement les tendances opposöes : la

conförence cles conimandaiils supörieurs dösire remettre le droil
d'inspection aux chefs responsables cn temps de guerre; le

Döpartemenl militaire entend le conserver aux fonctionnaires
administratifs; il accentue cette volonte par une disposilion qui
fait incontestablement fache dans le projet; eile clevra dispa-
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raflre car eile manifeste une apparence de defiance injustifiable.
II s'agit de la derniere phrase de l'article 17,"), declarant que
Tinstruction ne doit pas etre genee par le « droit de visile » des
ecoles et cours, aecorde aux commandants de division. Le ou
les auteurs de cette disposition n'ont probablement pas rellechi
aux deduetions qu'on en pourrait tirer.

Comment admettre, au surplus, que les divisionnaires vont
« gener » une instruction qu'ils sont les premiers ä desirer
aussi complete et aussi intelligcminent donnee que possible?

Independamment de ce point spöcial, il est incontestable que le

droit d'inspection doit appartenir au commandant. C'est ä lui ä

appröcier en dernier ressort si les soldals qui vont lui etre versös,
et surtout si les officiers dejä sous ses orclres, ont recu
Tinstruction tactique qu'il leur desire. Cela n'empeche nullement Ies

inspections techniques des chefs de service. Puisque ceux-ci
sont adminislrativcment responsables de l'application des

programmes d'instruclion qu'ils elaborent, ils doivent ötre mis ä

meine de juger la facon dont leurs sous-ordres du corps des
instrueteurs comprennent leur täche. Mais la responsabilite des
commandants supörieurs n'est pas moindre. Si l'instruction
lactique devenait insuffisante, ils en supporteraient eux directement

la consequence en cas de guerre, et non les chefs des

services administratifs. C'est donc le moins qu'en temps de paix
il soit tenu compte de cette Situation.

Aussi bien ne voit-on pas pourquoi l'avant-projet du Departement

eröe une distinetion entre Tinspection des ecoles de recrues
cTinfanterie et celle des autres armes. Si un divisionnaire sorti
de Tartillerie est capable d'inspecter un bataillon d'infanterie, il
faut admettre au meine titre que le divisionnaire sorti de
Tinfanterie sera capable d'inspecter l'emploi d'une batlerie de

campagne. II faut du reste qu'un commandant superieur connaisse
la tactique de toutes les armes combattantes qu'il reunit sous
ses ordres, sinon comment reglerait-il enlre ses armes la
coordination des efforts?

II semble donc que le chapitre des inspeclions supportera lui
aussi un remaniement.

F. Feyler, major.
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